
> Famille professionnelle

> Intitulé de l’emploi

Agriculture et mer 

> Autres appellations

• �Vétérinaire conseil
• �Vétérinaire soignant

> Définition synthétique

Le vétérinaire praticien soigne les animaux et assure vaccinations, prises de sang, contrôles sanitaires, vêlages difficiles...  
il prévient les maladies des animaux.  Il peut être amené à pratiquer des opérations chirurgicales. 

 > Activités principales

• �Examen technique de l’animal et détermination des besoins thérapeutiques (médication, intervention chirurgicale…)
• �Réalisation de soins sur l’animal
• �Réalisation d’intervention chirurgicale et surveillance post opératoire de l’animal
• �Réalisation d’analyses biologiques
• �Conseils aux propriétaires et éleveurs d’animaux
• �Exercice du mandat sanitaire (réalisation des opérations de police et de surveillance sanitaire)

Savoir :
• �Chirurgie vétérinaire 
• �Techniques d’approche  

et de manipulation des animaux 
• �Code de santé publique 
• �Règles d’hygiène et d’asepsie 
• �Techniques de prélèvement 

biologique 

Savoir-faire :
• �Examiner et diagnostiquer l’état  

de santé de l’animal
• �Soigner l’animal
• �Pratiquer des interventions 

chirurgicales
• �Prévenir les maladies et les épidémies
• �Prescrire et délivrer des médicaments
• �Conseiller le propriétaire sur l’hygiène 

et l’alimentation animale
• �Anticiper les réactions des animaux  

et intervenir avec précision

Comportements professionnels :
• �Bon contact, sens de l’écoute
• �Disponibilité

> Compétences requises

> Conditions particulières d’exercice

• �Déplacements fréquents

• �Emploi réglementé, diplôme d’Etat de vétérinaire obligatoire

• �Bonnes conditions physiques

Facteurs clés à moyen terme (3-5 ans) : Impacts sur l’emploi (qualitatif) :
> Tendances d’évolution

> Proximité avec d’autres emplois

• �Responsable de l’activité de contrôle en santé publique

Vétérinaire praticien


